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Ces différences de proportion ne sont pas faciles à 
interpréter. Comme le montre l’annexe, le nombre 
et le type des programmes compris dans la caté-
gorie des défi ciences varient sensiblement entre 
pays. Comme il est peu probable que les bases 
« organiques » de la défi cience soient très diffé-
rentes d’un pays à l’autre, il semble plutôt que les 
différentes proportions de la fi gure 1.1 refl ètent 
les différences nationales de la conceptualisation 
de la défi cience, des procédures d’identifi cation, 
des pratiques éducatives, de la portée générale 
des prestations et des priorités de l’action publi-
que. Cette variation amène à penser que les pays 
diffèrent dans leur manière de parer aux effets des 
défi ciences, ce qui pourrait, en principe, avoir des 
effets sur les résultats obtenus chez les différents 
types d’élèves.  

La fi gure 1.2 montre où les élèves souffrant de 
défi ciences qui bénéfi cient de ressources supplé-
mentaires sont scolarisés – écoles spéciales, 
classes spéciales dans les écoles ordinaires ou 
classes ordinaires. On constate immédiatement 
que certains pays, notamment le Canada (Nouveau-
Brunswick), l’Espagne, les États-Unis et l’Italie 
utilisent largement les classes ordinaires, alors que 

d’autres préfèrent avoir recours aux écoles spécia-
les, par exemple l’Allemagne, la Belgique (Com-
munauté fl amande), les Pays-Bas et la République 
tchèque. Certains pays utilisent fréquemment 
les classes spéciales dans les écoles ordinaires, 
notamment la Finlande, la France et le Japon. 

Il n’existe pas de rapport statistique clair entre 
les proportions identifi ées dans la fi gure 1.1 et 
 l’utilisation de l’un ou l’autre lieu de scolarisation 
cité à la fi gure 1.2. On pourrait par exemple s’at-
tendre à ce que les pays où la proportion d’élèves 
dans la catégorie des défi ciences est relativement 
élevée fassent souvent usage des classes ordinaires 
car on pourrait supposer que les programmes mis 
en œuvre dans ces pays accueillent plus d’élèves 
souffrant de défi ciences relativement « bénignes ». 
Or les données montrent que ce n’est pas le cas. Les 
différences refl ètent certainement les différentes 
politiques nationales concernant l’intégration, qui 
peuvent elles-mêmes être infl uencées par certains 
aspects des écoles ordinaires et de leurs cursus, et 
par la formation et la mentalité des enseignants qui 
peuvent faciliter ou freiner l’intégration. En outre, 
les écoles spéciales peuvent comporter certains 
aspects qui sont perçus comme souhaitables par 

Note : Pour la France, les élèves qui relèvent des programmes du ministère de la Santé ont été ajoutés aux données fournies par le ministère de 
l’Éducation. Il se peut que le pourcentage pour la France en soit quelque peu gonfl é en comparaison des autres pays qui n’ont pas fourni de données 
relatives aux élèves atteints de défi ciences qui se trouvent en dehors du système éducatif.

Source : Figure établie à partir des classifi cations (catégorie A) de l’annexe. Pour plus de détails, voir OCDE (2003).
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Figure 1.1 Élèves de l'enseignement obligatoire présentant des déficiences définies qui bénéficient de ressources supplémentaires,
en pourcentage de tous les élèves de l'enseignement obligatoire, 1999
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les parents et les spécialistes de l’éducation. Il 
est évident qu’un même type d’élève handicapé 
peut fréquenter les classes ordinaires dans un 
pays, mais une école spéciale dans un autre. Les 
différences sensibles entre pays, qu’il s’agisse 
de la proportion des élèves qui bénéfi cient de 
ressources supplémentaires ou du lieu où ils sont 
accueillis, soulèvent des questions au sujet des 
effets potentiellement différents sur les résultats 
des élèves. 

Différences entre garçons et fi lles parmi les élèves souffrant 
de défi ciences

Comme le montre le tableau 1.1, les différences 
entre garçons et fi lles sont particulièrement mar-
quées parmi les élèves présentant des défi ciences. 
Pour la quasi-totalité des pays, le ratio entre 
garçons et fi lles est d’environ 60 à 40. Comme nous 
le verrons plus loin au vu des données relatives 
à l’âge, la prépondérance des garçons parmi les 
élèves classés dans la catégorie des défi ciences 

est évidente à tous les âges et la proportion des 
garçons tend plutôt à augmenter avec l’âge (aux 
Pays-Bas par exemple). 

Dans tous les pays pour lesquels on dispose de 
données (catégorie transnationale A), il y a plus 
de garçons que de fi lles dans les programmes qui 
assurent des ressources supplémentaires pour 
des défi ciences défi nies, et les garçons sont plus 
nombreux que les fi lles à bénéfi cier de prestations 
spéciales sous une forme ou une autre (écoles 
spéciales, classes spéciales ou aide supplémentaire 
dans les classes ordinaires). Quelques-unes des 
raisons éventuelles de ces différences entre sexes 
sont examinées plus loin dans ce chapitre.

3.2  Élèves présentant des diffi cultés 
d’apprentissage

La fi gure 1.3 montre le nombre d’élèves qui béné-
fi cient de ressources supplémentaires pendant leur 
scolarité obligatoire et sont considérés comme 

1. Les élèves des classes spéciales sont inclus dans les écoles spéciales.

2. Les élèves des classes spéciales sont inclus dans les classes ordinaires.

Source : Figure établie à partir des classifi cations (catégorie A) de l’annexe. Pour plus de détails, voir OCDE (2003).

Données de la fi gure 1.2, p. 37.
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Figure 1.2 Pourcentage d'élèves de l’enseignement obligatoire présentant des déficiences définies qui bénéficient de ressources 
supplémentaires, par lieu de scolarisation, 1999
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 Écoles spéciales Classes spéciales dans les écoles ordinaires Classes ordinaires

Allemagne 62 x m 
Canada (Alberta) a a 61 
Canada (Nouveau-Brunswick) a a 66 
Canada (Saskatchewan) a a 61 
Espagne 61 x 62 
Finlande  65 67 66 
Italie 63 60 m 
Luxembourg 61 87 65 
Mexique 59 63 61 
Pays-Bas 68 m m 
Pologne 53 m m 
République tchèque 60 52 60 
Royaume-Uni 68 x 68 
Suède 59 m 56 
Suisse 65 a a 
Turquie 65 62 m 
 
a  : Données sans objet parce que la catégorie ne correspond pas.
m : Données non disponibles.
x : Données comprises dans une autre colonne : en Allemagne et en Espagne, les données sont comprises dans la colonne des 
  écoles spéciales, au Royaume-Uni elles sont comprises dans la colonne des classes ordinaires.

Source : Tableau établi à partir des classifi cations (catégorie A) de l’annexe. Pour plus de détails, voir OCDE (2003).

Tableau 1.1  Les défi ciences selon le sexe : proportion des élèves de sexe masculin 
de l’enseignement obligatoire qui reçoivent des ressources supplémentaires pour 

des défi ciences défi nies, ventilée par lieu de scolarisation, 1999 (%)

1. Aucune catégorie nationale ne correspond à la catégorie transnationale des diffi cultés défi nies.

2. En Turquie, la seule catégorie nationale comprise dans la catégorie transnationale des diffi cultés défi nies est celle des élèves « doués et 
surdoués » qui a été exclue de l’analyse.

Source : Figure établie à partir des classifi cations (catégorie B) de l’annexe. Pour plus de détails, voir OCDE (2003).
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Figure 1.3 Élèves de l'enseignement obligatoire présentant des difficultés définies qui bénéficient de ressources supplémentaires,
en pourcentage de tous les élèves de l'enseignement obligatoire, 1999
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faisant partie de la catégorie des « diffi cultés » 
dans les pays en mesure de fournir des données 
(catégorie transnationale B). Les pays qui n’ont 
pas de catégories nationales correspondant à 
cette classifi cation sont compris dans la fi gure et 
portent la mention « zéro ». La valeur médiane 
pour les élèves inclus dans la catégorie défi nie des 
diffi cultés d’apprentissage est de 2.3 % et l’intervalle 
interquartile, qui va de 0.3 % à 7.5 % fait apparaître 
un taux de variabilité très supérieur à celui que 
l’on trouve dans les données correspondantes chez 
les élèves souffrant de défi ciences (1.6 % à 3.1 %). 
Quand on limite l’analyse aux pays qui ont des 
programmes dans la catégorie des diffi cultés, on 
dispose de données pour 12 pays. Elles présentent 
une valeur médiane de 5.9 % et un intervalle 
interquartile qui va de 1.8 % à 8.8 %. Plusieurs 
pays ont des proportions particulièrement élevées 
d’élèves recevant des ressources supplémentai-
res pour les diffi cultés d’apprentissage : Canada 
(Nouveau-Brunswick) (8.3 %), Belgique (Commu-
nauté fl amande) (9.3 %), Royaume-Uni (14.4 %) 

et Finlande (19.7 %). D’une façon générale, quand 
ces catégories sont reconnues dans les systèmes 
nationaux, on constate que le nombre d’élèves 
qui reçoivent des ressources supplémentaires est 
considérable.

Si on les compare aux élèves souffrant de défi cien-
ces, les élèves souffrant de diffi cultés d’apprentis-
sage défi nies sont nettement plus susceptibles 
de fréquenter les écoles ordinaires. La fi gure 1.4 
montre la distribution des élèves par lieu de 
scolarisation pour 12 pays qui peuvent fournir 
les données. En Allemagne, ces élèves sont en 
majorité dans les écoles spéciales alors qu’en 
France, ils sont tous dans des classes spéciales. 
Les Pays-Bas se servent de façon pratiquement 
égale de ces deux formes de prestations. Dans les 
autres pays, la fréquentation de l’école ordinaire 
est la modalité la plus répandue et bien que l’on 
utilise sans doute des classes spéciales dans les 
écoles ordinaires, les données ne permettent en 
général pas d’effectuer cette ventilation.
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Figure 1.4 Pourcentage d'élèves de l'enseignement obligatoire présentant des difficultés définies qui bénéficient de ressources 
supplémentaires, par lieu de scolarisation, 1999
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1. Les élèves des classes spéciales sont inclus dans les écoles spéciales.

2. Les élèves des classes spéciales sont inclus dans les classes ordinaires.

Source : Figure établie à partir des classifi cations (catégorie B) de l’annexe. Pour plus de détails, voir OCDE (2003).

Données de la fi gure 1.4, p. 37.
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Différences entre garçons et fi lles chez les élèves présentant 
des désavantages

Le tableau 1.3 montre les ratios entre garçons et 
fi lles chez les élèves de l’enseignement obligatoire 
recevant des ressources supplémentaires pour des 
désavantages défi nis (catégorie transnationale C). 
Les ratios selon le sexe sont fournis séparément 
pour les différents types de lieux de scolarisation 
où ces distinctions s’appliquent et pour lesquels on 
dispose de données. Dans tous les pays concernés, 

les garçons sont plus nombreux que les fi lles. La 
proportion des garçons se situe habituellement entre 
50 % et 60 %, mais la distribution est plus égale que 
pour les élèves souffrant de défi ciences (tableau 1.1) 
et de diffi cultés (tableau 1.2), où la proportion des 
garçons est souvent égale ou supérieure à 60 %.

Les données montrent que pour les trois catégories 
transnationales, la proportion des garçons est 
généralement supérieure à celle des fi lles, le ratio 
étant d’environ 3 pour 2. La proportion des garçons 

1. Aucune catégorie nationale ne correspond à la catégorie transnationale des désavantages défi nis.

2. Les données du Japon ne concernent que les élèves des établissements publics.

Source : Figure établie à partir des classifi cations (catégorie C) de l’annexe. Pour plus de détails, voir OCDE (2003).
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Figure 1.5 Élèves de l'enseignement obligatoire présentant des désavantages définis qui bénéficient de ressources supplémentaires,
en pourcentage de tous les élèves de l'enseignement obligatoire, 1999
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Source : Figure établie à partir des classifi cations (catégorie C) de l’annexe. Pour plus de détails, voir OCDE (2003).

Données de la fi gure 1.6, p. 37.
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Figure 1.6 Pourcentage d'élèves de l'enseignement obligatoire présentant des désavantages définis qui bénéficient de ressources
supplémentaires, par lieu de scolarisation, 1999
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Différences entre garçons et fi lles chez les élèves présentant 
des désavantages

Le tableau 1.3 montre les ratios entre garçons et 
fi lles chez les élèves de l’enseignement obligatoire 
recevant des ressources supplémentaires pour des 
désavantages défi nis (catégorie transnationale C). 
Les ratios selon le sexe sont fournis séparément 
pour les différents types de lieux de scolarisation 
où ces distinctions s’appliquent et pour lesquels on 
dispose de données. Dans tous les pays concernés, 

les garçons sont plus nombreux que les fi lles. La 
proportion des garçons se situe habituellement entre 
50 % et 60 %, mais la distribution est plus égale que 
pour les élèves souffrant de défi ciences (tableau 1.1) 
et de diffi cultés (tableau 1.2), où la proportion des 
garçons est souvent égale ou supérieure à 60 %.

Les données montrent que pour les trois catégories 
transnationales, la proportion des garçons est 
généralement supérieure à celle des fi lles, le ratio 
étant d’environ 3 pour 2. La proportion des garçons 

1. Aucune catégorie nationale ne correspond à la catégorie transnationale des désavantages défi nis.

2. Les données du Japon ne concernent que les élèves des établissements publics.

Source : Figure établie à partir des classifi cations (catégorie C) de l’annexe. Pour plus de détails, voir OCDE (2003).
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Figure 1.5 Élèves de l'enseignement obligatoire présentant des désavantages définis qui bénéficient de ressources supplémentaires,
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Source : Figure établie à partir des classifi cations (catégorie C) de l’annexe. Pour plus de détails, voir OCDE (2003).

Données de la fi gure 1.6, p. 37.
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Figure 1.6 Pourcentage d'élèves de l'enseignement obligatoire présentant des désavantages définis qui bénéficient de ressources
supplémentaires, par lieu de scolarisation, 1999
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